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Fribourg, le 25 juillet 2008 
 

 
 
 
Chers élèves, Chers parents, 
 

 
 

CODE DE CONDUITE 
 
Nous sommes plus de 700 personnes à nous  côtoyer dans notre école. Nous voulons vivre, 
ensemble, dans un climat de tolérance et de respect. Cela n’est possible que si tout le monde 
respecte et suit certaines lignes de conduite. 
 
Vous, en tant qu’élèves de l’ECGF, vous représentez la majorité des personnes de notre école. 
Votre comportement, dans nos murs, reflète votre motivation à vouloir terminer votre 
formation chez nous, pour plus tard la poursuivre dans les écoles subséquentes. Une bonne 
réputation de notre école et de ses élèves est dans votre propre intérêt. 
 
C’est pourquoi, à votre venue à l’ECGF, vous vous engagez à respecter les règles suivantes : 
 

1. Je suis les cours de manière régulière et active et je suis présent(e) aux examens, 
durant toute l’année scolaire. 

2. Je m’engage à respecter les points de la charte d’utilisation d’Internet (annexée au 
courrier d’été). 

3. Je prends soin des classes, du mobilier et du matériel ; je participe régulièrement à 
l’ordre en classe, plus particulièrement en tant qu’élève de service. 

4. Je m’habille d’une manière décente, pratique, conforme aux règles d’hygiène 
courantes et appropriée au cadre scolaire. Je m’abstiens de piercing peu discret. J’ôte 
ma casquette ou mon capuchon à l’intérieur des bâtiments. 

5. La fumée étant interdite dans toute l’enceinte de l’école, je ne fumerai que dans le coin 
fumeur bien délimité, aux moments permis (pas durant les pauses de 5 minutes). 

6. Je m’abstiens de toute possession et toute consommation d’alcool et autres drogues. 

7. Je prends acte que l’usage du Natel sous toutes ses formes (sms, photos, …), le port 
d'un casque d'écoute et du baladeur MP3 sont interdits à l’intérieur des bâtiments, 
restaurant scolaire y compris. 

8. Je prends soin de l’environnement et trie les déchets (papier, alu, pet…) 
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Sanctions 
 
Elles se basent sur la RESS (art. 50 à 54) et sur le règlement interne de l’école. 
 

1. L’absentéisme répété sera réprimé : il pourra conduire à la non validité de l’année 
scolaire ou à l’exclusion de l’école. Une absence volontaire à une évaluation annoncée 
entraînera la note 1; elle pourra éventuellement faire l'objet d'un rattrapage dont la note 
sera combinée avec le 1. (Règlement sur l’enseignement secondaire supérieur (RESS, 
art. 50.2).  

2. Le non respect de cette directive entraînera la suppression de son compte d’utilisateur 
la mise à l’écart des salles d’informatique, à l’exception des heures officielles de 
cours. 

3. Toute déprédation sera sévèrement réprimée. Les frais seront à la charge du 
contrevenant. L’élève contrevenant sera amené à effectuer des travaux d’utilité 
publique. 

4. Pour maintenir un climat favorable aux études, nous nous réservons le droit 
d’intervenir quand nous estimerons que la tenue d’un(e) élève est inadaptée. 

5. Le non respect de cette directive entraînera une amende de Fr. 5.-, ainsi que le 
nettoyage des alentours durant 1 semaine ; cette dernière prestation ne sera pas 
rétribuée. 

6. Le professeur pourra refuser l’accès à son cours à un élève ne respectant pas cette 
directive. Sitôt cette mesure prononcée, l’élève en contravention devra se présenter à 
la Direction qui statuera sur son maintien ou son renvoi de l'école. 

7. Le non respect de cette directive entraînera une amende de Fr. 5.–. 

8. L’élève contrevenant sera amené à effectuer des travaux d’utilité publique. 
 
 
 

Le(s) soussigné(s) atteste(nt) avoir pris connaissance du dossier en annexe concernant l'année 
scolaire 2008/2009 et le code de conduite de l’ECGF; l’élève soussigné s’engage à en 
respecter le contenu. 
 
Nom et prénom de l'élève, classe : Nom et prénom des parents ou du 

 représentant légal : 
 
 
......................................................................................... ..............................................................................................  
 
Signature de l’élève : Signature des parents ou du 
 représentant légal : 
 
 
......................................................................................... ..............................................................................................  
 
 

Lieu, date : ………………………………………………………. 
 
 
Annexes 
 
Copies à :  M. Nicolas Renevey, Chef de service, DICS 
 Membres de la commission d’Ecole 
 Professeurs de l’ECGF 


